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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-1343/PCG  prescrivant la suspension du permis de 
conduire
n° 74-1343/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

6 août 1974

Numéro JO

n° 16 du 26/08/1974
Date  du numéro

26 août 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1°. —Sont suspendus pour une durée de quinze jours : Le permis de conduire n° 1058, catégorie B délivré le 7 juillet 1971 

par le TP de Djibouti à M. Abdi Ahmed Mohamed, né le 4 septembre 1948 à Djibouti, fils de Ahmed Mohamed,.et de ‘ Sidio 

Waïss, chauffeur, demeurant à Djibouti, quartier 3, avenue 22, maisson 88. Le permis de conduire n° 1470 catégories B-C-D 

délivré le 23 décembre 1970 par les TP de Djibouti, à M. Bouh Guelleh Samod, né en 1940 à Wea (TFAI), fils de Guelleh 

Samod et de Fatma Hassan, chauffeur, demeurant à Djibouti, quartier 8. Le permis de conduire n° 333/72 catégories B-C 

délivré le  9 mars 1972 par les TP de Djibouti, à M, Ablaho Abdallah Mohamed, né en 1934 à Obock (TFAI), fils de Abdallah 

Mohamed et de Asilla Ahmed, chauffeur mécanicien, demeuüganî à Djibouti, Poulevard 4 maison 31.44 Le permis de conduire 

n° 96/72 catégorie B délivré le 25 janvier 1972 par les TP de Dijibouti, à M. Ali Mohamed Farab, né  en 1953 à As-Bahari (cercle 

de Dikhil), fils de Mohamed Farah et de Fatma Ali, militaire, demeurant à Djibouti, cité Arhiba, Le permis de conduire n° 543 

catégorie B délivré le 27 mai 19‘70 par les TP de Djibouti, à M. Houssein Mohamed Houssein, né le 2 septembre 1948 à 

Djibouti, fils de Mohamed Houssein, et de Rada Salem, chauffeur, demeurant. Le permis de conduire n° 280 550 catégorie 

B délivré par la  réfecture des Bouches-du-Rhône, à M. Pietri, François, né le 20 mai 1950 à Lyon (69), fils de Antoine et de 

Antony, Marie,  demeurant Villa 14, chemin des Boileaux, Plan de Cuques (13 380). Le permis de conduire n° 749 catégorie B 

délivré le 5 octobre‘1970 par les TP de Djibouti, à M. Mohamed Ahmed Mohamed, né en 1936 à Souen (Yemen), fils de Ahmed 

Mohamed et de Miriam Abdallah, chauffeur de taxi, demeurant à Djibouti, e quartier 2, boulevard 20, maison9. . 110 Le permis 

de conduire n° 1131/67 catégories B-C-D-E délivré  4 octobre 1967 par les TP de Djibouti, à M. Aoued Houssein  saleh, né le 

12 septembre 1949 à Djibouti, fils de Houssein Saleh ‘et de Gohara Ahmed, chauffeur propriétaire, demeurant à Ambouli face 

au club Akmi. Le permis de conduire n° 1068 catégorie B délivré le 13 octobre 1973 par les TP de Djibouti, à M. Ali Mohamed 

Aden, né en 1949 à Borama (se dit né à Djibouti), fils de Mohamed Aden et de Alima Ibrahim, pointeur, demeurant à Djibouti, 

quartier 3, Le permis de conduire n° 1129/71 catégorie B délivré le 21 juillet 1971 par les TP de Djibouti, à M. Daher Rirache 

Chirdon, né en 1932 à Djibouti, fils de Rirache Chirdon et de Awa Moudeh, chauffeur, demeurant à Djibouti, quartier 7, avenue 

37, Le permis de conduire n° 1588/68 catégories B-C-D-E délivré le 6 août 1973 par les TP de Djibouti, à M. Abdourahman 

Elmi . Chirdon, né en 1949 à Djibouti, fils de Ekmi Chirdon et de Saada Waïss, chauffeur, demeurant à Ambouli, boulevard 8, 

maison 3. Le  permis de condiure n° 668/65 catégories B-C-D délivré le 5 novembre 1965 par les TP de Djibouti, à M. Aden 

Doualeh

– Kaireh, né en 1943 à Ali-Sabieh (TFAI), fils de Doualeh Kaireh et de Aïcha Osman, chauffeur propriétaire, demeurant 

à Ali-Sabieh (TFAI).

Art. 3
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—Sont suspendus pour une durée un mois et quinze: Le permis de conduire n° 475/61 catégorie B délivré le 15 novembre 

1961 par les TP de Djibouti, à M. Ali Saleh Mohamed, né en 1925 à Yafi (Yemen), fils de Saleh Mohamed et de Fatouma  Salem, 

demeurant à Djibouti, quartier 4, boulevard 12, maison 10. Le permis de conduire n° 414/61 catégorie B délivré le 5 juin 1973 

par les TP de Djibouti, à M. Toussaint, Jean, alias Yonis Toussaint Jean, né en 1930 à Argeissa (RDS), fils de Jean Yonis et 

de Etienne Youssouf, préparateur en laboratoire, demeurant à Djibouti, 14 boulevard de Gaulle 1. Le permis de conduire n° 

103/68 catégorie B délivré le 24 janvier 1968 par les TP de Djibouti, à M. Hassan Farah Sougal, né en 1939 à Djibouti, fils de 

Farah Sougal et de Fatma Ismaël, chauffeur de taxi, demeurant à Djibouti, quartier 7, boulevard 28, Le permis de conduire 

n° 317/71 catégorie B délivré le  24 février 1971 par les TP de Djibouti, à M. Abdi Djama Bareh,  né vers 1951 à Djibouti, fils 

de Djama Bareh et de Aïcha Idleh, i chauffeur de taxi, demeurant à Djibouti, quartier 6, 5 avenue . Le permis de conduire 

n° 238271 catégorie B délivré le 9 juin 1971 par les TP de Djibouti, à M. Jicquiaud, Marie, né le 28 juin 1947 à Saint-Denis 

(Réunion), fils de Raymond et de Nativel, Michelle, militaire, affecté à la Base Aérienne 921 à Taverny à compter du 14 octobre 

1974. (Actuellement en congé  83, rue Sainte Marie à Saint-Denis (Réunionn).

Art. 4

Est suspæëg pour une durée de un mois et trois semaines: Le permis de conduire n° 873/73 catégorie B délivré le 31 août 

1973 par les TP de Djibouti, à M. Elmi Okieh Warsama, né en 1949 à Ali-Sabieh(TFAI), fils de Okieh Warsama et de Awa 

Djireh, chauffeur, demeurant à Djibouti, quartier 7, rue 5, maison 9.

Art. 5

—Sont suspendus pour une durée de deux mois : Le permis de conduire n° 54/72 catégorie B délivré le 14 janvier 1972 par 

les TP de Djibouti, à M. Ali Ibrahim Awaleh, né le 3 novembre 1952 à Djibouti, fils de Ibrahim Awaleh et de l Miriam Ibrahim, 

mécanicien demeurant à Djibouti, quartier 3, DoUear d mason 91. Le permis de conduire n° 69/710 catégorie B delivre mars 

1969 par la Préfecture d’Avignon (84), à M. Grau, Pa né le 14 novembre 1950 à Cavaillon (84), fils de Joachin et Venissa, 

Eva. militaire. demeurant à la mairie de Valayr  (84 520). Le permis de conduire n° 22 et 23/55 catégories B-C délile 28 janvier 

1955 par les TP de Djibouti, à M. Chehem Bourhar Ahmed, né en 1923 à Obock (TFAI), fils de Bourhan Ahmed et de Fatma 

Abdallah, chauffeur demeurent à Djibouti, cité Arhiba, maison 2/G.25. Le permis de conduire n° 57 catégorie B délivré le 19 

avril 1967 par les TP de Djibouti, à M. Aouad Hamadou Houssein, né  en 1930 à Djibouti, fils de Hamadou Houssein et de 

Fatma Ali, chouffeur de taxi, demeurant à Ambouli, 1 quartier Gabal. Le permis de conduire n° 1827/71 catégories AI et B 

délivré le 1 février 1973 par les TP de Djibouti, à M. Hassan Ali Iyeh, né le 20 décembre 1950 à Dikhil (TFAI), fils de Ali Iyeh 

et de Dilan Absieh, agent de la policeNational, demeurant Djibouti, quartier 4, avenue 23, maison 188. Le permis de conduire 

n° 480 catégorie B délivré le 19 janvier 1932 par les TP de Djibouti, à M. Saïd Houssein Omar, né en 1915 au Yemen, fils 

de Houssein Omar et de Aïcha Nasser, chauffeur, demeurant à Djibouti, quartier 2, boulevard 24, maisson 31. Le permis de 

conduire n° 302 catégorie B délivré le 31 août  1956 par les TP de DjiMouti, à M. Abdallah Ahmed Nasser, né en 1938 à 

Cheik Saïd (Yemen), fils de Ahmed Nasser et de  Saïda Awad, chauffeur de taxi, demeurent  à Djibouti, quartier 1, rue B, n° 

7. Le permis de conduire n° 292/55 catégorie B délivré le 19 août 1955 par les TP de Djibouti, à M. Dirir Omar Wabar, né en 

1930 à Dasbio (TFAI), fils de Omar Wabar et de Saarla Samatar, special , demeurant à Ambouli, cité de l’aviation. Le permis 

de conduire n° 680 catégorie B délivré le 12 décembre 1965 par les TP de Djibouti, à M. Darar Guédi Kayad, né  en 1947 à 

Ali-Sabieh (TFAI), fils de Guédi Kayad et de Ismino Farah, chauffeur, demeurant à Djibouti, plateau du Serpent. Le permis de 

conduire n° 1236 catégories A-B délivré le 11 octobre 1972 par les TP de Djibouti, à M. Aouad Ahmed Kayad,  né le 23 avril 

1953 à Djibouti, fils de Ahmed Kayad et de Gouma  Abdallah, mécanicien à l’Aviation Civile, demeuram£à Ambouli, cité Al 

Gabal.

Art. 6

—Sont suspendus pour une durée de deux mois et quinze jours: Le permis de conduire n° 1557/71 catégorie B délivré le 13 

octobre 1971 par les TP de Djibouti, à M. Mohamed Moughni   Mohamed, né en 1948 à Djibouti, fils de Moughni Mohamed et 

de  Kamissa Salim, chauffeur de taxi, demeurant à Djibouti, quartier 4,rue 10, maisson 34. Le permis de conduire n° 961 et 

876 catégories B-C délivré les 29 novembre 1963 et 9 novembre 1966 par les TP de Djibouti, à M. Mohamed Issa Andouleh, 

né en 1941 à Djibouti, fils de Issa Andouleh et de Ardoh Djama, transporteur, demeuraçt à Djipouti, quarger © avenue 26 

maison 21.
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Art. 7

—Sont suspendus pour une durée de trois mois : Le permis de conduire n° 1263 catégorie A délivré le 28 novembre 1973 par 

les TP de Djibouti, à M. Lambert, Jean, né le 19 mars 1955 à Amiens-(80), fils de Louis et de Rimbard, militaire, demeurant à 

Amiens, 113 rue du Pont Saint Jeagn (80). Le permis de conduire n° 67-516 et 517 catégories B-C-D délivré le 10 avril 1968 

par les TP de Djibouti, à M. Ali Abdou Awad, È né en 1945 à Djibouti, fils de Abdou Awad et de Sahara Ahmed, chauîfcur de 

taxi, demeurant à Ambouli, cité Carion. Le permis de conduire n° 1039 catégorie B délivré le 8 décembre 1960 par les TP de 

Djibouti, à M. Ali Ahmed Toubeh, né en “ 1944 à Djibouti, fils de Ahmed Toubeh et de Oulous Houssein,chauffeur demeurant à 

Loyada (TFAI). Le permis de conduire n° 242 940 catégories B-C-D-E délivré septembre 1966 par la Préfecture du Loiret, à M. 

Piedalu,  le 22 septembre 1948 à Orléans (45), fils de Germain et dunay, Yvonne, employé au service des Eaux, demeurant 

à service des Eaux.

Art. 8

—Sont suspendus pour une durée de six moi se Le permis de conduire n° 225759 catégorie B délivré le 20 juillet 1959 par 

les TP de Djibouti, à M. Elmi Mahamoud Farah, né vers. 1937 à Doudah (TFAI), fils de Mahamoud Farah et de Absah Wabéri, 

chauffeur de vDjiïuti, quartier 6, boulevard 6, maison 8. Le permis de conduire n° 179/66 catégorie C délivré le 7 ars 1966 par 

les TP de Djibouti, à M. Ahmed Mohamed Dini, ié vers 1931 à Obock (TFAI), fils de Mohamed Dini et de Asno AV[ohamed, 

entrepreneur de transport, demeurant à Djibouti, quartier 4, avenue 16. Le permis de conduir�° 226/69  B délivré  février 1974 

par les TP de Djibouti, à M. Abdi Ismaël Wabéri, né en 1937 à Djibouti, fils de Ismaël Wabéri et de Saada Guelleh, infirmier au 

,ël}däeurant à Djibouti, quartier 6, rue des Issas, Maison 68.

Art 9

—Est suspendu pour durée de trois ans ; Le permis de conduire n° 1283/72 catégorie B délivré le 9 novembre 1972 par les TP 

de Djibouti, à M. Decloux, Patrick, né â le 25 avril 1951 à Delle (90), fils de René ‘et de Grimm, Simone, à militaire, demeurant 

à Joncherey, 32 rue du CAPL Peugeot  (90100).
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